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Qu’en vertu de l’article 93 de la Loi sur les tribunaux 
judiciaires (chapitre T-16), monsieur Richard Marleau et 
madame Diane Quenneville, juges retraités de la Cour du 
Québec, soient autorisés, à compter du 26 août 2020, et ce, 
jusqu’au 31 mai 2021, à exercer les fonctions judiciaires que 
leur assignera la juge en chef de la Cour du Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

73052

Gouvernement du Québec

Décret 831-2020, 12 août 2020
Concernant la désignation de monsieur le juge 
Christian Brunelle comme membre du Tribunal des 
droits de la personne

Attendu qu’en vertu de l’article 103 de la Charte des 
droits et libertés de la personne (chapitre C-12), le gou-
vernement peut, à la demande du président du Tribunal 
des droits de la personne et après consultation du juge 
en chef de la Cour du Québec, désigner comme membre 
du Tribunal, pour entendre et décider d’une demande ou 
pour une période déterminée, un autre juge de cette cour 
qui a une expérience, une expertise, une sensibilisation 
et un intérêt marqués en matière des droits et libertés de 
la personne;

Attendu que, par le décret numéro 907-2019 du  
28 août 2019, monsieur Christian Brunelle, juge de la Cour 
du Québec, a été désigné comme membre du Tribunal des 
droits de la personne pour un mandat d’un an à compter 
du 1er septembre 2019;

Attendu que, conformément à la demande de la pré-
sidente du Tribunal des droits de la personne et après 
consultation de la juge en chef de la Cour du Québec, il y 
a lieu de désigner de nouveau monsieur le juge Christian 
Brunelle comme membre du Tribunal des droits de la 
personne;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de la Justice :

Que monsieur Christian Brunelle, juge de la Cour 
du Québec, soit désigné de nouveau comme membre du 
Tribunal des droits de la personne pour un mandat de  
trois ans à compter du 1er septembre 2020.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

73053

Gouvernement du Québec

Décret 832-2020, 12 août 2020
Concernant la désignation de madame la juge Doris 
Thibault comme membre du Tribunal des droits de la 
personne

Attendu qu’en vertu de l’article 103 de la Charte des 
droits et libertés de la personne (chapitre C-12), le gou-
vernement peut, à la demande du président du Tribunal 
des droits de la personne et après consultation du juge 
en chef de la Cour du Québec, désigner comme membre 
du Tribunal, pour entendre et décider d’une demande ou 
pour une période déterminée, un autre juge de cette cour 
qui a une expérience, une expertise, une sensibilisation 
et un intérêt marqués en matière des droits et libertés de 
la personne;

Attendu que par le décret numéro 1059-2017 du  
25 octobre 2017, madame Doris Thibault, juge de la Cour 
du Québec, a été désignée comme membre du Tribunal 
des droits de la personne pour un mandat de trois ans à 
compter du 1er novembre 2017;

Attendu que conformément à la demande de la pré-
sidente du Tribunal des droits de la personne et après 
consultation de la juge en chef de la Cour du Québec, 
il y a lieu de désigner de nouveau madame la juge Doris 
Thibault, comme membre du Tribunal des droits de la 
personne;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de la Justice :

Que madame Doris Thibault, juge de la Cour du 
Québec, soit désignée de nouveau comme membre du 
Tribunal des droits de la personne pour un mandat de 
deux ans à compter du 1er novembre 2020.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

73054

Gouvernement du Québec

Décret 833-2020, 12 août 2020
Concernant la désignation de monsieur le juge Luc 
Huppé comme membre du Tribunal des droits de la 
personne

Attendu qu’en vertu de l’article 103 de la Charte des 
droits et libertés de la personne (chapitre C-12), le gou-
vernement peut, à la demande du président du Tribunal  
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